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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Décret no 2009-1210 du 9 octobre 2009 portant modification du décret no 90-851 du
25 septembre 1990 portant statut particulier du cadre d’emplois des sapeurs-pompiers
professionnels non officiers

NOR : IOCE0913428D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu le décret no 90-851 du 25 septembre 1990 portant statut particulier du cadre d’emplois des sapeurs-
pompiers professionnels non officiers ;

Vu l’avis de la Conférence nationale des services d’incendie et de secours en date du 3 mars 2009 ;
Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) en date du

2 avril 2009 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 20 mai 2009, 

Décrète :

Art. 1er. − Dans le tableau figurant à l’article 13 du décret no 90-851 du 25 septembre 1990 susvisé, les
nombres : « 379 » et « 396 » sont respectivement remplacés par les nombres : « 380 » et « 398 ».

Art. 2. − Les dispositions de l’article 1er entrent en vigueur le 1er juillet 2008.

Art. 3. − Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et le ministre du budget,
des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 octobre 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH


